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Avis aux importateurs de certains esters acryliques originaires de la République populaire de Chine,
du Royaume d’Arabie saoudite, de la République d’Afrique du Sud et des États-Unis d’Amérique

Base juridique : règlement d’exécution (UE) 2026/1085 du 20.05.2026 – JO L du 21.05.2026.

Type de mesure : enregistrement des importations de certains esters acryliques originaires de la
République populaire de Chine, du Royaume d’Arabie saoudite, de la République d’Afrique du Sud
et des États-Unis d’Amérique.

Entrée en vigueur : le 22.05.2026

Produit concerné : certains esters acryliques (EA), à savoir l’acrylate de butyle (BA) et l’acrylate de
2-éthylhexyle (2EHA),  qui  relèvent respectivement des numéros du Chemical  Abstracts  Service
(CAS) 141-32-2 and 103-11-7, codes CUS (Customs Union and Statistics) 0012413-0 et 0017228-1.

Nomenclature concernée : code NC ex 2916 12 00 (code TARIC 2916 12 00 15).

Pays d’origine : République populaire de Chine, Royaume d’Arabie saoudite, République d’Afrique
du Sud, États-Unis d’Amérique.

http://data.europa.eu/eli/reg_impl/2026/1085/oj

